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A VIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N<='03/AONO/C.MAR 1er /CIPiVnV2021 Du ISmmiinniFNPROCEDURE

D'URGENCE POUR TRA VA UXDE REUARILITATION DES BERGÇS ET LES
PENETR^iNTES DU PONT SUR LE MA YO ZILING DANS LA COMMUNE DE

MAROUA 1ER,

FINANCEMENT : (BUDGET COMMUNAL)
EXERCICE 2021

IMPUTATION :220-150

8. Objet de l'Annel d'Offres

Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Public, Exercice 2021, le
Maire de la Comniune de Maroualer , Autorité Contractante (AC) Maître d'Ouvrage, lance
un Avis d'Appel d'GlTres National Ouvert, en procédure d'urgence, pour Pexecution des
triivaux DE REHABILITA'I ION DES BERGES ET LES PENETICANTES DU PONT
SUR LE MAYO ZILING dans la Commune de Maroua 1er , Ucparlement du
Diamaré, Région de PExtrcmc-Nord suivant la Répartition ci-après.

i

9. Consistance des travaux

Ces travaux comprennent lesopérations suivantes dont la liste n'est pas exhaustive ;
• TRAVAUX PREPARATOIRE:

• NETTOYAGE ET TERRASSEMENT' ;

• ASSAINISSEMENT, OUVRAGES, DRAINAGE;

10. Participation et oriuine

l.a panicipation au présent Avis d'Appel d'OlTres est ouverte aux Entreprises de
droit Camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de la construction des
Bâtiments, Routes et du Génie-Civil et justillant des capacités techniques et financières
requises pourla réalisation des travaux objetdu présent Avis d'Appel d'Offres.

Par le présent Avis d'Appel d'OlTrés, les entreprises intéressées sont invitées à fournir
dans leurs offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant
réaliser les prestations après une évaluation approfondie et objective de son dossier.

11. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres .sont financés par le Budget dTnvestissemcni
Public de la République du Cameroun, Exercice 2021 du BUDGET COMMUNAL, sur les lignes
d'Imputation Budgétaires : 220-150 et pour un coût estimatirTTC deTRENTE MILLIONS (30
UOO 000) Francs CFA.



12. Consultation du Dossier d'Anno) d'Offres

Dès publicuiion du pi-cserit avis, le Dossier d'Appel d'Offre.s peut êtic consulté aux
jours et iieures ouvrables auprès de la Secrétariat de la Commune de Maroua 1er.

13. Acquisition du Dossier d^Annel d*Offrcs

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu à la Secrétariat de la Commune de
Maroua 1er . dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance de versement
d'une somme non remboursable au titre de frais d'achat du dossier de quarante mille (40
000 ) francs CFA à la Recette Municipale de Maroua 1er .

23. Présentation des offres :

Les documents constituant l'offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus
daits une enveloppe fermée et scellée dont :

> L'enveloppe A conlenanl les pièces administratives (Volume 1) ;
> L'enveloppe B contenant l'offre technique (Volume 2) ;
> L'enveloppe C contenant l'offre fmancière (Volume 3).

Les ofires ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe, fermée et scellée
portant uniquement la mention de l'Appel d'Oflros en cause. Les différentes pièces de chaque
offre seront numérotées dans l'ordre du DAO et séparées par des intercalaires de mcmc
couleur uon blanches.

24. Remise des Offres

Chaque offre, rédigée en Français ou en .Anglais, en sept (07) exemplaires dont un
(01) original et six (06) copies marquées comme tels, conformes aux
prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé,
auprès de lu Secrétariat de la Commune de Maroua 1er , au plus tard le

^ j JlliH 20;^) à Aheures, heure locale et devra porter la
mention:

« AyiSD'Af'P£L D'OFFRES^ATlOi^AL OUVERT

A y/S D'APPEL D'OFFRES NA TfONAL Of^F/^/?/lS°03/AONO/C.MAR 1er
/CU'MP/2()21 Du iSmmimOllEN PROCEDURE D'URGENCE FOUR TRAVAUX
DE REHABILITA TfON DES BERGES ET LES PENETRANTES DU PONT SUR LE

MA YO ZILIN'G DANS LA COMMUNE DE AUROUA J ERi

FINANCEMFNT: (BUDGET COMMITN.AL)
EXERCICE 2021

IMPUTATION ; 220-150

Lesoffres parvenues après les dates et heure limites de dépôtdes offres ne serontpas
reçues.

25. Recevabilité des offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission
(conforme au modèle joint en annexe) établie par une Banque de premier Oitire ou une compagnie
d'assurance agréée par le Ministère en Cliarge des Finances ci dont la liste figure dans lapièce 12 du DAO.
d'un montant de Six Cent Mille (600 000 ) francs CFA ei valable pendant trente (30) joui-s au-
delàdç la dateoriginale de validitédes olTres.



Sous peine de rejet de PofTre, les autres pièces adniinistrauves requises (en cours de validité) devront
être impéraiiveineui produites en originaux ou en copies certifiées conformes pur le scrvipe émetteur ou une
autorité administrative, datant de tnoins de trois (03) mois et valides le jour de rouverlure des plis,
conforméincni aux stipulationsdu Règlement Particulier de l'Appel d'OtTres.

Ellesdevrontobligaioircmeat être en cours de validité conformément à la réglementation en vigueur.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent Avis et au Dos.sier d'Appel

d'Ofires sent déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soiinnsslon délivrée par une

banque de premier ordre ou unecompagnie d'assurance agréée par le Ministre chargé des Finances ou le
non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appd d'Offres, entraînera le rejet puret simple de i'oIVre
sans aucirn recours.

26. Ouverture des plis

J.*ouvcrtiirc des plis se fera en un (01) temps ie ' ' _à
/I \ heures précises dutis ht salle des réunions de la Commune de Maroua 1er. en

présence des soumissionnaires.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire

représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant uite
parfaite connaissance du dossier.

27. Délai de réponse des soumissionnaires

Pour cet Appel d'Offres, le délai de réponse est fixé à vingt (20) jours calendaires aux
entreprises désireuses d'y participer à compter de la date de publication du prcscni avis.

28. Délai d'exécution des travaux

Le délai maxinuuu d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage (MO) est de troi.s (03)
mois calendaires à complet* de la date de notification de l'Ordre de Service de commencer les
travaux. Ce délai comprend les périodes de pluies, toutes les intempéries et sujétionsdiverses
et court à compter de la date de notification de l'Ordre de Service de commencer les travaux.

29. Evaluation des offrc.s:

L'évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :

• 1^" étape : Véritîcation de la confonnité du dossier administratif de chaque
soumissionnaire. .

• 2"^ étupc : Evaluation technique des offres adminîsirativement conformes.
• 3^ étape : Vérification des offres llnancicres des entreprises dont les oiTres ont

été reconnues

Techniquement qualifiées et administrativcment conformes.
Les critcres d'évaluation des oflres sont Ic.s suivants :

13.1- Critères éliminatoires ^

13.1.1 : Pièces administratives

. Absence de la caution de soumission;

a. Exi.stence ou détention d'une pièce tulsilîée dans le Dossier Administratif ;

b. Fausse déclaration clans le Dossier Administratif ;

c. Non-respect des modèles des pièces du DAO.



13.1.2 : Oflrc technique

g) Fausse déclaration, documents falsifiées ou scânnës ;

h) Non existence dans l'otTre technique de la rubrique « organisation, méthodologie

et planning » ;

i) Non satisfaction, au moins, à trente-six (36) critères essentiels sur cinquante un

(51).

13.1.3 : Offre financière

i

g) Offre financière incomplète ;

h) Pièces non conformes ;

i) Omission dans l'offre financièred'un prix unitaire quantifié ;

13.2 : Critères essentiels

L'̂ évaluaiion des offres techniques sera faite sur la base des 51 critères essentiels ci*

dessous :

k) Présentation sur 4 critères ;
1) Le personnel d'encadrement de l'entreprise sur lOcritères ;

m) Le matériel de chantier à mobiliser^sur 10 critères ; ^
n) La métliodologie d'exécution sur 17 critères ;

o) Références et capacité de préfinancement de renlreprise sur 10 critères.

30. Délai de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre-
vingt-dix (90) jours, à compterde la date limite fixée pour la remise des offres.

31, Attribution du Marché

Le Maire de la Commune de Maroua 1er , Autorité Contractante(AC), attribuera le
marché au soumissionnaire dont folTre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-
disante après vérifications de ses prix etJugée subsianlieiiernent conforme au DossiercfAppel
d'Offres.

32, Renseignements comnlèmentaires j

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux
jours et heures ouvrables, auprès de la Secrétariat de la Commune de Maroua 1er, dès
-publication du présent avis.

33. Anti-eorruntion



Pour louie dénonciation d'acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un
SMS au MTNMAP aux numéros suivants : 673 20 57 25/ 699 37 07 48

(Autorité Contractante)
Ampliations ;

MINMAP/DGMI (pourinformation)
PREFET/niAMARE (pour inforniation)
DDMAP/SMl [pour inforniation)

- PRESIDENT/ CIPMP (pour information)
ARMP [pour publication au JDM)
SOPECAM (pour publication)

- CRTV(pour large diffusion)
AFFICHAGE (pour infortnation)

- CHRONO/ARCHIVES
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